
INSTTTUT DES FARC E) NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COtJIITE DE DIRECTION 

344erae seance 

Samedi 19 mars 1960, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

Mlvl. V • VAN STRAELEN President 
P.STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge et 

du Ruanda-Urundi 
A.DUBOIS 

W.ROBYNS 

E. VAN CAldPENHOUT Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

M. G.NUYTE'N Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

Iv11l1 • IVi • IJlAQUET Vice-President 
A.BECQUET 
E.STOFFELS 
Ch. VAt"l\fDER ELSfr iVlembres 

La seance est ouverte Sous la presidence de Nl. V.VAN STRAELEN. 

DISTINCTIONS HOl'TORIFIC:~UES 

En ouvrant la seance, Ie President fait part des distinctions hono
rifiques qui viennent d'@tre decernees a M. H.DE SAEGER, Secretaire 
du Comite de Direction et a lVi. G.NTIYTE...1'if, Chef du Secretariat Adminis-.. 
tratif. 



-2

DON D' UN BUSTE DU ROI ALBER~r. 

Le President informe que Madem.oiselle Clementine POIfET, de Bruxelles, 
a fait don a l'Institut d'Ull bLlste en bror...ze du roi Albert, oeuvre 
du sculpteur LAGAE. Ce buste fut offert par la population du Limbourg, 
en 1920, a feu M. Ie Procureur du roi Cl.VAN STRAELEN, en reconnais
sance du role qu'il avait joue comme president du Comite de secours 
at d'alimentation durant la guerre 1914-1918. 

Des remerciements sont adresses a la donatrice. Le buste du fonda
teur des Parcs Nationaux du Congo Belge sera place dans le grand ves
tibule d' entree. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DEli.NIERE SEAl-TOE. 

Le Proc~s-Verbal de la 343~me seance, tenue Ie 20 fevrier 1960, est 
approuve. 

DECISION N° 4.401. - PROCHAnm ASSIGiJIBLEE DI~ LA COM1ViI3SION. 

En raison de la situation politique, la prochai
ne seance de la Commission se tiendra anticipa
tivement. La date de cette reunion est fixee au 
samedi 21 mai 1960,a10 heures 30. 

L'Ordre du Jour de cette seance est determine 
COlDlile suit : 

1. 	Approbation du Proces-Verbal de la derni~re 
seance. 

2. 	Approbation de la situation financi~re et du 
Compte des Recettes et Debours, arr@tes au 31 
decembre 1959. 

3. 	Approbation du rapport annuel pour l'exercice 
1959. 

4. 	Activite de l'Institut depuis la derni~re 
seance. 

5. 	Statut futur de l'Institut. 
6. 	Divers. 

STATUT FUTUR DE L'INSTITUT. 

Interroge sur Ie sort futur d.e l'Institut, Ie lflinistre du Congo Belge 
et du Ruanda-Urundi signals que ses services etudient la question et 
que la conclusion a 1aquel1e i1s aboutiront sera cOmIULJ.niquee en temps 
opportune 

SAUVEGARDE DES PA.RGS NATIONAUX ET RESERVES NATURELLE3 INTEGRALES DANS 

LE MONDE. 

Le President fait part des demarches entreprises en vue d'assurer la 
sauvegarde des pares nationaux at reserves naturelles dans Ie monde 
en general et en Afrique en particulier. 
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DECISION N° 4.402. - 1?rA.E1jI8S11tiiiEHT D' UNA1GRODROME A VITSHUMBI., 

Simultan~ment Ie Ministre du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi et 1e Gouverneur de 1a Province du 
Kivu, proposent d'~tablir un aerodrome dans l'en
clave de la Cooperative des P@cheries Indigenes
du lac Edouard, a Vitshumbi, avec une extension 
de cette enclave. En contre-partie, les plaines
de sec ours de Vieux-Beni, d'Ishango et de Katan
da seraient abandonnees. 

Ces autorit~s seront inform~es de 1a desapproba
tion de l'Institut a un tel projet, qui ne se 
justifie pas mais est dangereux du point de vue 
technique. 

DECISION N° 4.LW3.- ErrABLISSEl~lENT DE PISTES AU PARC NATIONAL DE 
'--" 

L'lJPEMBA. 

L'etablissement de pistes touristiques au Parc 
National de l'Upemba, propose par lVI. le Conser
vateur-adjoint A.BOURY, est approuve. 

Prealablement a son ex~cution, ce projet devra 
faire l'objet d'un programme circonstancitL 

DECISION N° 4.404.- MISSION DU DR. M.VASTESAEGER. 

lil. Ie Dr. Vi. VASTESAEGER, President du Centre 
d'Etude des Maladies des Arteres Coronaires, a 
introduit une demande en vue de proceder, au Pare 
National de 1a Kagera, en compagnie de son assis
tant le Dr. R.DELCOURT, a des prelevements de 
coeurs et d'arteres coronaires d'animaux ainsi 
que du sang de caux-ci. 

En raison des difficultes d'ordre materiel re
sultant de la presence au Parc National de la 
Kagera de Nll.\:l . J. VERSCHUREN et X.l~lISONNE, il sera 
suggere au Dr. VASTESAEGER, de reporter sa mis
sion a une date ulterieure. 

La situation financiere de l'Institut, comme cel
le de la Fondation pour :f!'avoriser l' Etude Scien
tifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge, ne 
permet pas de donner suite a la demande de subsi
de introduite pour Ie financement de cette mis
sion. 
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DECISION N° 4-.4-02.- REPRESEnTATION DE L'INSTIiJ.'UT A L' ASSEMBLEE GENE
RALE DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVA
TION DE LA NATURE ET DE SES RESSOURCES. 

Subsidiairement a la decision nO 4.394 (343eme 
seance - 20 fevrier 1960) M. W.ROBYNS, Directeur 
du 	Jardin Botanique de l'Etat, representera ega
lement l'Institut a l'Asserublee Generale de l'U
nion Internationale pour la Conservation de la 
Nature et de ses Ressources, qui se tiendra a 
Varsovie et a Cracovie au mois de juin 1960. 

M. Ch.VANDER ELST est designe pour representer
l'Institut en qualite d'observateur. 

Ill. 	 V. VAN STRAELEN est charge officiellement par
le 	Ministre de representer le Congo Belge a cette 
Assemblee. 

DECISION N° 4.406".- Velle CONGRES FORESTIER MONDIil. 

Au 	 programme du Veme Congres Forestier Mondial, 
organise a Seattle par Ie Department of State 
dt;S Etats-Unis d I Amerique, du 29 aout au 10 sep
teillbre 1960, figure le sujet : "Les Parcs natio
naux at reserves d'Afrique : leur importance et 
les problemes de l'avenir". 

M. W.ROBYNS, Directeur du Jardin Botanique de 
l'Etat, est designe pour representer l'Institut 
a ce Congres en qualite de 1er delegue, M. C.DO
NIS, Professeur a l'Institut agronomique de l'E
tat a Gembloux, delegue de l'Institut National 
pour l'Etude Agronomique du Congo BeIge, en qua
lite de 2eme delegue. 

En 	vue d'assurer la participation de M. ROBYNS a 
ce 	Congres, un subside provisionnel de CENT MILLE 
FRANCS sera demande a la Fondationpour Favoriser 
l'Etude Scientifique des Pares Nationaux du Con
go 	 Belge. 

DECISION N° 4.407.- PEN.8ION DIG RETRAITE DES AGENTS DETACHES. 

Sur avis du Comite de Gerance du Fonds de Prevo
yance, apres examen de la question, il est de
termine : 

1° 	 En toute equite, la pension de retraite des 
agents autorises a cesser leurs services a 
l'Administration d'Afrique pour les continuer 
aupres do l'Institut, doit correspondre aux 
avantages de traitement acquis au cours de la 
carriere. 
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Compte tenu de leur appartenance au cadre de 
l'Administration d'Afrique, la pension de re
traite de cas agents est une pension budgetai
re a supporter par le budget ordinaire au mo
ment du reglement des rentes. 

2° 	 Les reserves constituees et a constituer ne 
visent pas a garantir aux agents detaches 
leur pension de retraite, mais a constituer 
une mesure de prevoyance en faveur de l'Ins
titut lui-m~me, en vue de soulager son budget
ordinaire du paiement des rentes de retraite 
au moment opportun, en tout ou en partie, sui
vant les disponibilites. 

DECISION N° 4.L~08.- AlvIORTISSEN~ENT DU POR~C]~FEUILLE TITRES DU FONDS DE 
FBEVOYANCE. 

A la demande du Comite de Gerance du Fonds de 
Prevoyance de l'Institut, un montant de QUATRE
CENT .tdILLE FRANCS est vote en vue d I assurer I' a
mortissument des valeurs de 1a Datte ooloniale 
faisant partie du portefeuil1e de ce Fonds. 

DECISION N° 4.409.- DOCUliENTATION ICONOGlliU?HIQUE DE L'INSTITUT. 

D~~ANDE DE REPRODUCTION. 


Une suite favorable, aux conditions habituelles, 
sera donnee a la demande de M. Kjell Bloch SAND
VED, Editeur a Oslo, recommande par Ie Ministere 
royal des Affaires Etrangeres de Norvege, en vue 
de 	 la reproduction de photographies en couleurs 
des collections de l'Institut. 

"-. .. 

La 	 seance est levee a 11 heures 20. 

lJ~CI SZ;CHjS jI'.f:..I n.j~ DU Cm:lI'lI~ 

DE 	 l!IJ1BC'r I ON , 

http:SZ;CHjSjI'.f:..In

